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La Rochelle célèbre la Journée de la Laïcité 
Mardi 09 décembre 2025 

 

« Liberté, égalité, fraternité… et laïcité » : un pilier de la République et un principe fort pour 
la Ville de La Rochelle. À l’occasion du 120ᵉ anniversaire de la loi du 9 décembre 1905, qui 
proclame la liberté de conscience et la séparation des Églises et de l’État, Thibaut Guiraud, 
Maire de La Rochelle souhaite marquer cette journée à travers différents 
événements. 

 

Trois temps forts pour célébrer la laïcité : 

10h00 – Conférence « La Laïcité : un combat pour la paix » 

Salle des fêtes de l’Hôtel de Ville 

Présentée par Jean GLAVANY, ancien ministre, président de la fondation François Mitterrand 
et auteur du livre « Laïcité, un combat pour la paix » (2011). 

Une conférence suivie d’un échange avec le public, pour questionner le sens et les défis 
contemporains de la laïcité. 

(Entrée gratuite – sur réservation dans la limite des places disponibles) 

11h30 – Remise du Prix de la Laïcité 

Remis à l’Agence Locale de Prévention et de Médiation Sociale (ALPMS) 

Par les partenaires : MAIF, MGEN et CASDEN. 

12h00 – Cérémonie inaugurale du Square de la Laïcité 

Espace situé à proximité de la rue de l’Armide, du Yacht Club Classique et de la stèle Michel 
Crépeau 

 

Un moment fort et symbolique pour inscrire durablement la laïcité dans l’espace public 
rochelais : 

• Dénomination officielle du square de la Laïcité, 

• Plantation de trois arbres – Liberté, Égalité, Fraternité, 

• Prises de parole et geste collectif réunissant élus, représentants des cultes, associations 
laïques et jeunes Rochelais, 

• Verre de la Laïcité, moment convivial pour conclure la matinée. 

 



À l’heure où le pays et le monde connaissent des tensions et des crispations identitaires, la 
Ville de La Rochelle réaffirme son attachement à la laïcité comme pilier du vivre-ensemble et 
condition du respect mutuel. Valeur universelle, la laïcité repose sur trois principes 
fondamentaux : 

• la liberté de conscience, 

• la séparation des institutions publiques et des organisations religieuses, 

• et l’égalité de tous devant la loi, quelles que soient leurs croyances ou convictions. 

 

Un message d’unité et d’apaisement 

En cette année anniversaire, La Rochelle choisit de célébrer la laïcité non comme une idée 
abstraite, mais comme une pratique quotidienne, garante de la liberté de chacun et du respect 
de tous. 

Une journée pour rassembler, dialoguer, et planter symboliquement les racines d’une société 

apaisée. 
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